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APRÈS ART. PREMIER N° AS3

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 novembre 2023 

DÉCONJUGALISER L'ALLOCATION DE SOUTIEN FAMILIAL - (N° 1770) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les bénéfices en matière d’accès aux droits et de niveau de vie des 
enfants d’une révision du délai de passage obligatoire devant le juge des affaires familiales, pour les 
bénéficiaires de l’allocation de soutien familial recouvrable. Ce rapport évalue l’hypothèse d’une 
suppression pure et simple, d’un report à douze mois et d’un report à huit mois de ce délai.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose au Gouvernement de remettre un rapport 
évaluant les bénéfices en matière d’accès aux droits et de niveau de vie des enfants d’une révision 
du délai de passage obligatoire devant le juge des affaires familiales pour les bénéficiaires de l’ASF 
recouvrable.

Cette mesure concerne seulement une catégorie de bénéficiaires, lorsque l’autre parent ne participe 
pas ou plus à l’entretien ou à l’éducation de l’enfant depuis au moins un mois et en l’absence de 
titre exécutoire fixant le montant de la pension alimentaire (c’est-à-dire un jugement ou une 
convention judiciairement homologuée par le juge aux affaires familiales, une convention de 
divorce par consentement mutuel déposée auprès d’un notaire ou un acte authentique).
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Actuellement, si le bénéficiaire ne justifie pas de l’engagement de ces démarches auprès du juge 
aux affaires familiales dans ce délai de 4 mois, la Caf ou la MSA suspend le versement de l’ASF 
au-delà du 4ème mois.

Cependant, de nombreux freins rendent impossible le respect de ce délai, voire le passage devant le 
juge aux affaires familiales. L’engorgement de certains tribunaux provoquent des délais importants 
dans le traitement des dossiers, par exemple en l’absence de dates disponibles pour le dépôt des 
assignations à divorce. La précarisation du métier d’avocat dégrade la prise en charge, le conseil et 
l’accompagnement de ces familles. Enfin, la grande majorité des parents isolés sont des femmes 
précaires, qui doivent parfois concilier un emploi ou la recherche d’emploi avec la charge d’un ou 
plusieurs enfants, ce qui ne leur permet pas de dégager du temps pour effectuer ces démarches et les 
rend souvent démunies face à celles-ci.

Nos auditions nous ont permis de déterminer deux causes principales au non-recours : la 
méconnaissance de l’ASF et le refus de passer par la justice. Lorsque les relations sont 
conflictuelles avec l’autre parent ou dans le cas de violences conjugales ou intrafamiliales, cette 
obligation de passage devant le juge provoque le renoncement des mères isolées. Malgré la 
médiation, elles préfèrent éviter de subir de nouveau cette violence ou d’amplifier les conflits.

L’engagement d’actions auprès du juge aux affaires familiales encourage donc le non-recours et 
représente autant de perte d’argent en congés pris, temps, santé mentale, frais d’avocats, etc. Nous 
souhaitons par cet amendement demander au Gouvernement de publier un rapport afin d’évaluer les 
bénéfices en matière d’accès aux droits et de niveau de vie des enfants d’une révision du délai de 
passage obligatoire devant le juge des affaires familiales pour les bénéficiaires de l’ASF 
recouvrable.


